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RÈGLEMENTS COMMUNAUTAIRES

Notice explicative :

Le Règlement Communautaire n° 1408/71 modifié par le Règlement n° 3427/89, aux articles 73 et 74, prévoient
le paiement de prestations familiales par les institutions françaises directement aux membres de la famille :

• résidant, d’une part, sur le territoire d’un autre État membre d’un salarié ou non salarié occupé en
France ou d’un travailleur en chômage indemnisé au titre de la législation française,

• accompagnant, d’autre part, un travailleur salarié détaché ou un travailleur non salarié effectuant un
travail dans un autre État membre.

La liste des prestations familiales "exportables" au titre de ces dispositions est la suivante :

• Allocations familiales, y compris les majorations d’âge (cf art 1er u) ii) du règlement (CEE) n° 1408/71

• Allocation pour jeune enfant (APJE) servie :

• sans condition de ressources (sans CR) depuis le 4è mois de grossesse de la mère jusqu’au 3è
mois de l’enfant (uniquement au profit des membres de la famille accompagnant le travailleur
salarié détaché ou le travailleur non salarié effectuant un travail dans un autre État membre), (1)

• avec condition de ressources (avec CR) pour les enfants âgés de plus de 3 mois et de moins 
de 3 ans,

• Complément familial,

• Allocation d’éducation spéciale,

• Allocation de soutien familial (pour tous les enfants visés aux § 2° et 3° de l’article L.523-1 du Code de
la sécurité sociale et pour les seuls enfants visés au 1° de cet article qui, n’étant pas orphelin d’un tra-
vailleur salarié ou non salarié défunt soumis à la législation d’un ou de plusieurs États membres, ne relè-
vent pas de l’article 78 du règlement (CEE) n°1408/71 mais de son article 73 ou 74),

• Allocation de rentrée scolaire,

• Allocation de parent isolé.

(1) vrai avant le 1er janvier 1997, date à laquelle l’APJE est désormais intégralement mise sous condition de res-
sources du 4è mois de grossesse au 3è anniversaire de l’enfant.
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Nombre de familles bénéficiaires

Finlande 0,11 % 
Grèce 0,74 % 
Suède 0,16 % 
Norvège 0,48 % 
Allemagne 5,76 % 
Italie 9,77 % 
Pays-Bas 0,37 % 
Luxembourg 0,21 % 
Irlande 0,21 % 
Royaume-Uni 2,32 % 
Belgique 23,55 % 
Espagne 28,46 % 
Portugal 27,51 % 
Suisse 0,37 % 
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Graphique 2002/5

Paiements de prestations familiales aux travailleurs occupés en France, aux chômeurs indemnisés en France dont
la famille réside à l'étranger, aux travailleurs détachés à l'étranger et accompagnés de leurs enfants

NOMBRE DE FAMILLES MONTANT ANNUEL 
PAYS

CONCERNÉES TOTAL (€)

Allemagne 109       160 032,36 
Autriche 0       275,10 
Belgique 446       1 213 750,39 
Danemark 0       0,00 
Espagne 539       840 354,88 
Finlande 2       5 662,93 
Grèce 14       23 413,56 
Irlande 4       12 589,08 
Italie 185       381 845,57 
Luxembourg 4       5 205,58 
Norvège 9       20 919,83 
Pays-Bas 7       14 639,20 
Portugal 521       1 264 514,65 
Royaume-Uni 44       77 395,31 
Suède 3       2 368,32 
Suisse 7       11 109,52 

Montant annuel total (euros)

Norvège 0,52 % 
Finlande 0,14 % 
Suisse 0,28 % 
Portugal 31,35 % 
Espagne 20,85 % 
Irlande 0,31 % 
Royaume-Uni 1,92 % 
Belgique 30,09 % 
Luxembourg 0,13 % 
Pays-Bas 0,36 % 
Italie 9,47 % 
Allemagne 3,97 % 
Grèce 0,58 % 
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Graphique 2002/6

Evolution des paiements de prestations familiales aux travailleurs occupés en France, aux chômeurs
indemnisés en France dont la famille réside à l'étranger, aux travailleurs détachés à l'étranger et 
accompagnés de leur famille

ANNÉES NOMBRE DE FAMILLES % MONTANT ANNUEL TOTAL % 
BÉNÉFICIAIRES D'ÉVOLUTION (€) D'ÉVOLUTION

1993 3 040 10 311 928,36    

1994 2 954 -2,83   10 470 717,90    1,54  

1995 2 884 -2,37   9 491 471,68    -9,35 

1996 3 008 4,30   8 705 858,45    -8,28 

1997 2 895 -3,76  7 556 659,37    -13,20   

1998 2 526 -12,75   5 590 420,36    -26,02   

1999 2 288 -9,42 5 459 439,49    -2,34   

2000 2 028 -11,36   5 113 053,72    -6,34   

2001 2 018 -11,80  5 312 923,69    -2,68   

2002 1 894 -6,14 4 034 076,28    -24,07  

Nombre de familles bénéficiaires de prestations familiales
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• En application
des anciens
articles 73.2 et 74.2
du règlement
communautaire
n°1408/71, pour les
périodes
antérieures au
01/04/90, la France
remboursait les
montants des P.F.
octroyées dans le
pays de résidence
des enfants : en
moyenne, la
somme totale
remboursée pour
une année était
d'environ 6
millions d'Euros.
Les statistiques
relatives au
règlement modifié
n° 3427/89
disponibles à partir
de 1991 présentent
les évolutions ci-
contre.

* modification

(*)



TITULAIRES DE PENSIONS 
ORPHELINS TOTAL

PAYS RÉGIMES OU DE RENTES

NOMBRE DE MONTANT NOMBRE DE MONTANT NOMBRE DE MONTANT 

FAMILLES EN € FAMILLES EN € FAMILLES EN €

Général 2 3 061,56 1 841,94 3 3 903,50 

Agricole 0 0,00 0 0,00 0 0,00 

Allemagne Autres 0 0,00 0 0,00 0 0,00 

Total 2002 2 3 061,56 1 841,94 3 3 903,50 

Total 2001 3 3 442,84 1 899,20 4 4 342,04 

%  d'évolution -33,33 -11,07 0,00 -6,37 -25,00 -10,10

Général 6 18 856,94 8 10 081,24 14 28 938,18 

Agricole 0 0,00 1 916,88 1 916,88 

Belgique Autres 0 0,00 0 0,00 0 0,00 

Total 2002 6 18 856,94 9 10 998,12 15 29 855,06 

Total 2001 8 33 391,83 8 7 562,19 16 40 954,02 

%  d'évolution -25,00 -43,53 12,50 45,44 -6,25 -27,10

Général 10 27 396,85 9 11 906,93 19 39 303,78 

Agricole 0 0,00 0 0,00 0 0,00 

Espagne Autres 1 1 171,75 0 0,00 1 1 171,75 

Total 2002 11 28 568,60 9 11 906,93 20 40 475,53 

Total 2001 9 26 756,60 10 7 745,16 19 34 501,76 

%  d'évolution 22,22 6,77 -10,00 53,73 5,26 17,31

Général 2 6 480,43 1 3 286,46 3 9 766,89 

Agricole 0 0,00 0 0,00 0 0,00 

Grèce Total 2002 2 6 480,43 1 3 286,46 3 9 766,89 

Total 2001 3 1 268,71 0 0,00 3 1 268,71 

%  d'évolution -33,33 410,79 0,00 669,83

Général 1 918,48 1 1 049,20 2 1 967,68 

Agricole 0 0,00 0 0,00 0 0,00 

Italie Autres 0 0,00 0 0,00 0 0,00 

Total 2002 1 918,48 1 1 049,20 2 1 967,68 

Total 2001 2 3 166,97 0 0,00 2 3 166,97 

%  d'évolution -50,00 -71,00 0,00 -37,87

Général 59 149 140,23 45 94 804,03 104 243 944,26 

Agricole 4 6 680,62 1 3 492,45 5 10 173,07 

Portugal Autres 0 0,00 0 0,00 0 0,00 

Total 2002 63 155 820,85 46 98 296,48 109 254 117,33 

Total 2001 * 89 137 706,86 61 100 375,52 150 238 082,38 

%  d'évolution -29,21 13,15 -24,59 -2,07 -27,33 6,74

Général 1 982,25 0 0,00 1 982,25 

Agricole 0 0,00 0 0,00 0 0,00 

Royaume-Uni Total 2002 1 982,25 0 0,00 1 982,25 

Total 2001 1 4 447,22 0 0,00 1 4 447,22 

%  d'évolution 0,00 -77,91 0,00 -77,91

Général 81 206 836,74 65 121 969,80 146 328 806,54 

Agricole 4 6 680,62 2 4 409,33 6 11 089,95 

TOTAL Autres 1 1 171,75 0 0,00 1 1 171,75 

Total 2002 86 214 689,11 67 126 379,13 153 341 068,24 

Total 2001 * 115 210 181,03 80 116 582,07 195 326 763,10 

%  d'évolution -25,22 2,14 -16,25 8,40 -21,54 4,38
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N.B. : Les données concernant les autres Etats-membres de l'E.E.E. sont nulles.

Tableau 2002/12

Prestations familiales transférées par la France pour les enfants à charge de titulaires de pensions 
ou de rentes et pour les orphelins
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CONVENTIONS BILATÉRALES

Notice explicative :

Les accords bilatéraux prévoient trois types de versement des prestations familiales aux familles demeurées dans
le pays d’origine du travailleur migrant occupé en France.

Système de la participation 

La participation de la France aux allocations familiales ou aux prestations familiales pour les en-fants demeurés
dans le pays d’origine est prévue dans les accords signés avec les pays africains suivants : Algérie, Bénin, Cap-Vert,
Congo, Côte d’Ivoire, Gabon, Mali, Madagascar, Mauritanie, Niger, Sénégal, Togo et Tunisie.

Elle consiste en un versement d’un barème mensuel par enfant de la caisse compétente du lieu de travail à l’or-
ganisme de liaison du pays de résidence des enfants.  Ce barème est fixé d’un  commun  accord par les autori-
tés compétentes des deux pays jusqu’à quatre enfants (ou trois pour le Gabon). L’institution compétente du pays
de résidence des enfants verse ensuite les allocations ou presta-tions familiales selon la législation locale dans ce
pays, fixant le nombre d’enfants pouvant bénéfi-cier des prestations et leur âge limite.

Système des allocations transférables ou indemnités pour charges de familles (I.C.F.)

Ce système est utilisé dans les relations avec le Maroc, la Turquie, la Slovénie, la Bosnie-Herzégovine, la
Macédoine, la Croatie, la République Fédérale de Yougoslavie et la Suisse.

Le transfert des prestations familiales aux familles demeurées dans le pays d’origine du travailleur est effectué
directement par la caisse compétente du lieu de travail à la famille résidant dans l’autre pays selon un barème fixé
d’un  commun accord entre les autorités compétentes des deux pays. 

Dans les relations entre la France et la Suisse, le barème représente la moyenne des allocations familiales du pays
de résidence des enfants pour le versement des prestations familiales dues au titre d’une activité dans l’un des
pays pour les enfants résidant dans l’autre. Il s’agit en fait de la moyenne des allocations familiales cantonales
suisses applicables au 1er janvier de l’année en cours.

Les ICF sont servies pour tous les enfants, sans limite du nombre, avec la particularité de l’accord franco-yougos-
lave qui ne prévoit le versement qu’à partir du deuxième enfant.

Prestations familiales du pays de résidence de la famille à charge de celui-ci

Ce système n’existe que dans l’accord franco-camerounais. Le pays du lieu de travail ne participe pas à la charge des
prestations familiales. L’institution compétente du lieu de travail adresse à l’organisme du pays de résidence les attes-
tations d’activité; puis ce dernier verse les prestations familiales locales selon la législation du pays de résidence.
Les tableaux de ce sous-chapitre indiquent les montants de ces prestations versées au cours de l’année considérée,
dans l’un des pays signataire de l’accord, en précisant le nombre de familles concernées, selon la taille de la famille.  

Ce nombre de familles correspond au nombre total de familles différentes ayant fait l’objet d’un transfert d’au moins
une mensualité de prestations ou de participations au cours de l’année et/ou une ou plusieurs années antérieures.
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Par ailleurs, les accords passés avec l’Algérie, le Gabon, le Mali, le Maroc, la Tunisie et la Turquie prévoient que les
prestations en nature des assurances maladie et maternité servies aux ayants droit résidant habituellement ou reve-
nus résider dans ces pays de travailleurs salariés occupés en France, sont remboursés forfaitairement, sur la base d’un
nombre moyen de familles.
Le montant forfaitaire annuel du remboursement est égal au produit d’un coût moyen annuel des soins de santé
adéquat par le nombre de familles de travailleurs exerçant leur activité en France.
Ce dernier nombre est considéré comme étant égal au nombre moyen de familles ayant perçu au cours de l’année
des prestations familiales conventionnelles affecté d’un coefficient correcteur  qui tient compte  du fait qu’un cer-
tain nombre de familles ont droit aux soins de santé sans pouvoir prétendre aux prestations familiales

Ce nombre moyen de familles bénéficiaires de prestations familiales au cours d’une année peut être cerner de
deux façons : 
• la méthode arithmétique : elle consiste à établir la moyenne du nombre de familles à partir des transferts
effectués au cours de l’année, soit en prenant la situation au moment du dernier transfert de l’année, soit en
additionnant l’ensemble de familles concernées par les transferts de l’année divisé par le nombre de transferts. 
Cette moyenne est cependant inférieure à la réalité puisque 2 familles payées 6 fois apparaissent une fois et 12

familles dont le salarié n’aurait travaillé qu’un mois dans l’année compteront également pour une seule famille.

Une autre source d’erreur dans l’appréciation globale des familles bénéficiaires provient des paiements mensuels
de rappels afférents à des mois d’une année antérieure : ces rappels sont fréquents à cause d’une inévitable len-
teur dans la constitution des dossiers. La moyenne annuelle est ainsi faussée puisque certaines familles qui
auraient dû percevoir des prestations pour une année déterminée sont  omises. D’autre part, le versement des
rappels fausse le produit (allocation par enfant) x (nombre d’enfants) = somme transférée : le montant total trans-
féré est en effet supérieur aux résultats de cette opération arithmétique.

Pour remédier à ces imperfections, une méthode algébrique a été recherchée.

• la méthode algébrique : elle part de deux éléments connus avec certitude : la structure familiale qui, du reste,
varie peu d’une année sur l’autre, et le montant global des transferts de l’année. Le rapprochement de ces don-
nées permet de dégager un nombre théorique de familles obtenu par un calcul algébrique illustré par l’exem-
ple suivant :

1. 1. le barème de la participation aux prestations familiales est de 5 unités monétaires (UM) par enfant jusqu’au
quatrième,

2. 2. la structure familiale obtenue par l’exploitation des bordereaux périodiques de paiements est de : 
- 20% pour les familles de 1 enfant
- 25% pour les familles de 2 enfants
- 25 % pour les familles de 3 enfants
- 30% pour les familles de 4 enfants ou plus

3. le montant annuel des transferts s’est élevé à 156 000 UM, soit mensuellement 13 000 UM

Avec X le nombre théorique de familles, il s’agit de résoudre l’équation suivante : 

20x5X  +  25x10X  +  25x15X  +  30x20X  = 13 000    ==>  X  =  981
100           100          100           100

Les tableaux relatifs aux paiements des prestations familiales conventionnelles font apparaître, par pays, ce nom-
bre théorique de familles ainsi que le nombre total de familles différentes concernées par ces transferts.
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Le tableau ci-dessous résume les modalités de transfert des prestations familiales conventionnelles :

PAYS DE RÉSIDENCE CARACTÈRE DE CAISSE FAMILIALE ORGANISME DE FAMILLES TYPE DE TRANSFERT

DE LA FAMILLE LA PRESTATION FRANÇAISE LIAISON ÉTRANGER

Algérie Participation --------------> CNSS Alger --------------> semi-direct

Bénin Participation --------------> OBSS Cotonou --------------> semi-direct

Bosnie-Herzég. Transfert P.F. --------------- ------------------------------------- --------------> direct

Cap-Vert Participation --------------> INPS Praia --------------> semi-direct

Congo Participation --------------> CNSS Brazaville --------------> semi-direct

Côte d'Ivoire Participation --------------> CNPS Abidjan --------------> semi-direct

Croatie Transfert P.F. --------------- ------------------------------------- --------------> direct

Gabon Participation --------------> CNSS Libreville --------------> semi-direct

Macédoine Transfert P.F. --------------- ------------------------------------- --------------> direct

Madagascar Participation --------------> CNPS Antananarivo --------------> semi-direct

Mali Participation --------------> INPS Bamako --------------> semi-direct

Maroc Transfert P.F. --------------- ------------------------------------- --------------> direct

Mauritanie Participation --------------> CNSS Nouakchott --------------> semi-direct

Niger Participation --------------> CNSS Niamey --------------> semi-direct

Rép. Féd. de Yougoslavie Transfert P.F. --------------- ------------------------------------- --------------> direct

Sénégal Participation --------------> CNSS Dakar --------------> semi-direct

Slovénie Transfert P.F. --------------- ------------------------------------- --------------> direct

Suisse Transfert P.F. --------------- ------------------------------------- --------------> direct

Togo Participation --------------> CNSS Lomé --------------> semi-direct

Tunisie Participation --------------> CNSS Tunis --------------> semi-direct

Turquie Transfert P.F. --------------- ------------------------------------- --------------> direct

N.B. : pour le Bénin, aucun barème n’est appliqué, faute d’accord entre les autorités compétentes.
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Général 11 13 16 16 56 1 259 195,99 17 503,65 

Agricole 0 0 0 0 0 0,00 0,00 

Titulaires Autres 0 0 0 0 0 0,00 0,00 

d'une rente Total 11 13 16 16 56 1 259 195,99 17 503,65 64 

AT - MP (%) 19,64 23,22 28,57 28,57 100,00 

Total 2001* 12 15 14 21 62 1 146 454,62 16 806,20 58 

(%) 19,36 24,19 22,58 33,87 100,00 

Evolution 2002/2001 en % -9,68 9,83 4,15 10,34 

Tableau n° 2002/14

ANDORRE : Prestations familiales versées aux travailleurs employés par certaines entreprises, dont la famille
réside en Andorre (art. 23 de l'A.G. du 9 juin 1970, art. 22 de l'A.G. du 20 août 1973)

PRESTATIONS FAMILIALES

Conventions bilatérales
44

Tableau n° 2002/13
Participations aux allocations familiales transférées par la France en Algérie

(1) Nombre total de familles ayant bénéficié d'au moins un transfert de participation au cours de l'année 

N.B. - participation mensuelle : 611,63 D.A. par enfant jusqu'au quatrième inclus

- âge limite des enfants bénéficiaires : 19 ans 

(1) Nombre de familles ayant perçu au moins une fois, une ou plusieurs prestations au cours de l'année considérée 

N.B. Seules la C.A.F. et la C.M.S.A. de Perpignan sont compétentes pour le versement de ces prestations.

NOMBRE
ALLOCATAIRES RÉGIMES NOMBRE DE FAMILLES BÉNÉFICIAIRES SELON LE NOMBRE D'ENFANTS (1) MONTANTS

THÉORIQUE

1 enfant 2 enf. 3 enf. 4 enf. ou + Total en Dinars Alg. en Euros DE FAMILLES

Général 2 418 2 823 2 237 2 292 9 770 215 610 109,83 2 952 756,40 

Agricole 40 51 35 30 156 2 480 675,98 33 393,73 

Autres 2 0 1 1 4 80 803,36 1 141,31 

Travailleurs Total 2 460 2 874 2 273 2 323 9 930 218 171 589,17 2 987 291,44 12 137 

(%) 24,77 28,94 22,89 23,40 100,00 

Total 2001* 2 214 2 816 2 409 2 621 10 060 212 924 897,39 3 129 680,06 11 523 

(%) 22,01 27,99 23,95 26,05 100,00 

Evolution 2002/2001 en % -1,29 2,46 -4,55 5,33 

Total 2002 2 471 2 887 2 289 2 339 9 986 219 430 785,16 3 004 795,09 12 201 

Total 2001* 2 226 2 831 2 423 2 642 10 122 214 071 352,01 3 146 486,26 11 581 

Evolution 2002/2001 en % 11,01 1,98 -5,53 -11,47 -1,34 2,50 -4,50 5,35 

NOMBRE DE FAMILLES BÉNÉFICIAIRES SELON LE NOMBRE D'ENFANTS (1)

MONTANTS
RÉGIMES 1 2 3 4 5 6 7 ENFANTS TOTAL

EN EUROS
ENFANT ENFANTS ENFANTS ENFANTS ENFANTS ENFANTS OU PLUS

Général 3 8 2 1 0 0 0 14 35 335,10 

Agricole 0 0 0 0 0 0 0 0 0,00 

Autres 0 0 0 0 0 0 0 0 0,00 

Total 3 8 2 1 0 0 0 14 35 335,10 

(%) 21,43 57,14 14,29 7,14 0,00 0,00 0,00 100,00 

Total 2001 1 7 4 1 0 0 0 13 38 394,08 

(%) 7,69 53,85 30,77 7,69 0,00 0,00 0,00 100,00 

Evolution 2002/2001 en % 7,69 -7,97 
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NOMBRE DE FAMILLES EN % NOMBRE MONTANTS ANNUELS TRANSFÉRÉS BARÈME UNITAIRE

THÉORIQUE
ANNÉES

1 2 3 4 ENFANTS DE FAMILLES % EN DINARS % EN EUROS % MONTANT %

ENFANT ENFANTS ENFANTS OU PLUS BÉNÉFICIAIRES ÉVOL. ALGÉRIENS ÉVOL. ÉVOL. EN DA ÉVOL.

1993 11,84 17,20 20,17 50,79 25 931 136 549 766 5 326 693,64 141,60 

1994 13,81 19,11 21,36 45,73 21 741 -16,16 146 430 259 7,24 4 037 033,28 -24,21 187,71 32,56

1995 14,10 19,52 21,11 45,26 17 683 -18,66 189 407 687 29,35 3 139 904,54 -22,22 300,00 59,82

1996 16,74 21,37 22,58 39,31 19 249 8,86 197 128 615 4,08 2 830 759,65 -9,85 300,00 0,00

1997 18,07 22,98 23,26 35,68 16 995 -11,71 169 196 980 -14,17 2 609 141,02 -7,83 300,00 0,00

1998 20,01 24,42 23,61 31,96 19 134 12,59 365 473 944 116,01 5 654 338,41 116,71 595,00 98,33

1999 18,30 25,09 24,32 32,30 11 983 -37,37 234 453 955 -35,85 3 273 968,89 -42,10 602,52 1,26

2000 19,86 26,45 23,58 30,10 12 328 2,88 236 092 554 0,70 3 397 421,57 3,77 604,66 0,36

2001 22,01 27,99 23,95 26,05 11 523 -6,52 212 924 897 -9,81 3 129 680,06 -7,88 606,17 0,25

2002 24,77 28,94 22,89 23,40 12 137 5,33 218 171 589 2,46 2 987 291,44 -4,55 611,63 0,90

Graphique 2002/7
Evolution des transferts de participations aux allocations familiales par la France en Algérie

* modification

NB : Au cours de l'année 1997, les caisses ont appliqué le barème 1996, n'ayant été informées qu'en juillet 1998 du nouveau barème 1997
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N.B. - participation mensuelle : ESC.(C.V.) 882 par enfant jusqu'au quatrième inclus

- âge limite des enfants bénéficiaires : 17 ans.

(1) Nombre total de familles ayant bénéficié d'au moins un transfert de participation au cours de l'année 

Tableau n° 2002/15
Participations aux allocations familiales transférées par la France au Cap-Vert

NOMBRE
RÉGIMES NOMBRE DE FAMILLES BÉNÉFICIAIRES SELON LE NOMBRE D'ENFANTS (1) MONTANTS

THÉORIQUE

1 enfant 2 enf. 3 enf. 4 enf. ou + Total en F.CFA en Euros DE FAMILLES

Général 0 0 1 0 1 36 000,00 54,88 

Agricole 0 0 0 0 0 0,00 0,00 

Spéciaux 0 0 0 0 0 0,00 0,00 

Total 0 0 1 0 1 36 000,00 54,88 1

(%) 0,00 0,00 100,00 0,00 100,00 

Total 2001 0 1 1 0 2 88 500,00 134,92 2

(%) - - - - - 

Evolution 2002/2001 en % -50,00 -59,32 -50,00

(1) Nombre total de familles ayant bénéficié d'au moins un transfert d'AF au cours de l'année 

N.B. - Montant mensuel des allocations familiales : 1500 FCFA par enfant jusqu'au quatrième

- âge limite des enfants bénéficiaires: 17 ans révolus

Tableau n° 2002/16
Participations aux allocations familiales transférées par la France au Congo

NOMBRE
RÉGIMES NOMBRE DE FAMILLES BÉNÉFICIAIRES SELON LE NOMBRE D'ENFANTS (1) MONTANTS

THÉORIQUE

1 enfant 2 enf. 3 enf. 4 enf. ou + Total en F.CFA en Euros DE FAMILLES

Général 1 0 1 0 2 174 000,00 264,80 

Agricole 0 0 0 0 0 0,00 0,00 

Autres 0 0 0 0 0 0,00 0,00 

Total 1 0 1 0 2 174 000,00 264,80 2

(%) 50,00 0,00 50,00 0,00 100,00 

Total 2001 1 0 0 0 1 21 000,00 32,00 1

(%) 100,00 0,00 0,00 0,00 100,00 

Evolution 2002/2001 en % 100,00 728,57 727,50 100,00

N.B. - participation mensuelle : F.CFA 3 000 par enfant jusqu'au quatrième inclus

- âge limite des enfants bénéficiaires : 17 ans.

(1) Nombre total de familles ayant bénéficié d'au moins un transfert de participation au cours de l'année 

Tableau n° 2002/17
Participations aux allocations familiales transférées par la France en Côte d'Ivoire

NOMBRE
RÉGIMES NOMBRE DE FAMILLES BÉNÉFICIAIRES SELON LE NOMBRE D'ENFANTS (1) MONTANTS

THÉORIQUE

1 enfant 2 enf. 3 enf. 4 enf. ou + Total en Escudos en Euros DE FAMILLES

Général 5 7 3 6 21 594 212,00 5 251,23 

Agricole 0 0 0 0 0 0,00 0,00 

Autres 0 0 0 0 0 0,00 0,00 

Total 5 7 3 6 21 594 212,00 5 251,23 23

(%) 23,81 33,33 14,29 28,57 100,00 

Total 2001 11 7 7 4 29 845 746,00 7 816,58 37

(%) 37,93 24,14 24,14 13,79 100,00

Evolution 2002/2001 en % -27,59 -29,74 -32,82 -37,84



PRESTATIONS FAMILIALES

Conventions bilatérales

47

NOMBRE
RÉGIMES NOMBRE DE FAMILLES BÉNÉFICIAIRES SELON LE NOMBRE D'ENFANTS (1) MONTANTS

THÉORIQUE

1 enfant 2 enf. 3 enf. 4 enf. ou + Total en F.CFA en Euros DE FAMILLES

Général 0 0 1 1 258 000 393,32 

Agricole 0 0 0 0 0 0,00 

Spéciaux 0 0 0 0 0 0,00 

Total 0 0 1 1 258 000 393,32 4

(%) 0,00 0,00 100,00 100,00 

(1) Nombre total de familles ayant bénéficié d'au moins un transfert d'AF au cours de l'année 

N.B. - Montant mensuel des allocations familiales : 2000 FCFA par enfant jusqu'au troisième

Tableau n° 2002/18
Participations aux allocations familiales transférées par la France au Gabon

NOMBRE
RÉGIMES NOMBRE DE FAMILLES BÉNÉFICIAIRES SELON LE NOMBRE D'ENFANTS (1) MONTANTS

THÉORIQUE

1 enfant 2 enf. 3 enf. 4 enf. ou + Total en Euros DE FAMILLES

Général 1 841 2 038 1 689 1 600 7 168 5 635 023,16

Agricole 862 1 443 1 594 2 193 6 092 3 354 692,75

Autres 19 14 20 11 64 34 756,79

Total 2 722 3 495 3 303 3 804 13 324 9 024 472,70 10 471

(%) 20,43 26,23 24,79 28,55 100,00 

Total 2001* 2 900 3 630 3 628 4 462 14 620 10 781 978,56 12 405

(%) 19,84 24,83 24,81 30,52 100,00 

Evolution 2002/2001 en % -8,86 -16,30 -15,59

* modification

N.B. - Montant mensuel des AF : 27,47 euros par enfant jusqu'au quatrième

- âge limite des enfants bénéficiaires : 18 ans révolus

(1) Nombre total de familles ayant bénéficié d'au moins un transfert d'ICF. au cours de l'année 

Tableau n° 2002/20
Allocations familiales transférées par la France au Maroc

NOMBRE
RÉGIMES NOMBRE DE FAMILLES BÉNÉFICIAIRES SELON LE NOMBRE D'ENFANTS (1) MONTANTS

THÉORIQUE

1 enfant 2 enf. 3 enf. 4 enf. ou + Total en F.CFA en Euros DE FAMILLES

Général 121 227 358 1 645 2 351 369 018 457,00 562 567,83 

Agricole 1 7 4 14 26 4 339 738,00 6 615,89 

Autres 0 0 1 0 1 130 116,00 198,36 

Total 122 234 363 1 659 2 378 373 488 311,00 569 382,08 2 462

(%) 5,13 9,84 15,27 69,76 100,00 

Total 2001 149 274 366 1 737 2 526 417 360 637,00 636 240,61 2 780

(%) 5,90 10,85 14,49 68,76 100,00 

Evolution 2002/2001 en % -5,86 -10,51 -11,44

(1) Nombre total de familles ayant bénéficié d'au moins un transfert de participation au cours de l'année 

N.B. : - participation mensuelle: F.CFA 3 615 par enfant jusqu'au quatrième inclus.

Tableau n° 2002/19
Participations aux allocations familiales transférées par la France au Mali
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Graphique 2002/8
Evolution des transferts de participations aux allocations familiales par la France au Mali
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NOMBRE DE FAMILLES EN % NOMBRE MONTANTS ANNUELS TRANSFÉRÉS BARÈME UNITAIRE

THÉORIQUE
ANNÉES

1 2 3 4 ENFANTS DE FAMILLES % EN FRANCS % EN EUROS % MONTANT %

ENFANT ENFANTS ENFANTS OU PLUS BÉNÉFICIAIRES ÉVOL. CFA ÉVOL. ÉVOL. EN F.CFA ÉVOL.

1993 9,95 14,41 16,80 58,84 2 905 383 981 627 1 170 752,43 3 394 

1994 8,48 13,89 16,58 61,05 2 980 2,57 410 560 632 6,92 625 900,72 -46,54 3 477 2,45

1995 7,06 13,12 16,65 63,18 2 699 -9,43 382 113 360 -6,93 582 528,04 -6,93 3 512 1,01

1996 6,14 11,63 16,99 65,24 2 700 0,04 392 364 289 2,68 598 155,52 2,68 3 548 1,03

1997 5,65 10,52 15,91 67,93 2 564 -5,04 377 833 020 -3,70 576 002,71 -3,70 3 548 0,00

1998 5,68 10,08 14,32 69,93 2 252 -12,18 336 455 589 -10,95 512 923,24 -10,95 3 573 0,70

1999 5,53 9,39 13,15 71,93 2 023 -10,14 304 918 235 -9,37 464 844,85 -9,37 3 573 0,00

2000 6,35 11,17 13,52 68,96 2 555 26,30 381 584 021 25,14 581 721,09 25,14 3 606 0,92

2001 5,90 10,85 14,49 68,76 2 780 8,79 417 360 637 9,38 636 240,61 9,37 3 615 0,25

2002 5,13 9,84 15,27 69,76 2 462 -11,44 373 488 311 -10,51 569 382,08 -10,51 3 615 0,00
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Graphique 2002/9
Évolution des transferts d’allocations familiales par la France au Maroc

* modification
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• Malgré une
hausse régulière
du barème, le
montant annuel
transféré diminue
d’année en année
ainsi que le
nombre théorique
de familles qui
baisse de près de
60% en 10 ans. 

NOMBRE DE FAMILLES EN % NOMBRE MONTANTS ANNUELS BARÈME UNITAIRE

THÉORIQUE TRANSFÉRÉS
ANNÉES

1 2 3 4 ENFANTS DE FAMILLES % % MONTANT %
ENFANT ENFANTS ENFANTS OU PLUS BÉNÉFICIAIRES ÉVOL. EN EUROS ÉVOL. EN EUROS ÉVOL.

1993 15,73 17,88 21,86 44,53 24 535 16 700 227,82 19,22

1994 15,69 18,29 21,80 44,22 21 251 -13,39 14 578 262,76 -12,71  19,41 1,00

1995 15,97 18,93 22,26 42,84 19 930 -6,21 14 106 829,73 -3,23  20,20 4,09

1996 15,97 19,96 22,27 41,81 18 561 -6,87 14 108 592,24 0,01  21,85 8,15

1997 16,89 20,90 22,77 39,45 16 519 -11,00 13 710 188,76 -2,82  24,29 11,16

1998 16,43 22,02 23,00 38,56 13 747 -16,78 12 595 946,00 -8,13  26,91 10,82

1999 16,86 22,28 23,33 37,53 10 877 -20,88 9 944 914,79 -21,05  27,06 0,55

2000 19,82 24,31 23,87 32,01 14 538 33,66 12 701 688,88 27,72  27,16 0,35

2001 19,84 24,83 24,81 30,52 12 405 -14,68 10 781 978,56 -15,11  27,23 0,26

2002 20,43 26,23 24,79 28,55 10 471 -15,59 9 024 472,70 -16,30  27,47 0,88

(*)
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(1) Nombre total de familles ayant bénéficié d'au moins un transfert de participation au cours de l'année

N.B. - Participation mensuelle : UM 720 par enfant jusqu'au quatrième

- âge limite des enfants bénéficiaires : 17 ans

Tableau n° 2002/21
Participations aux allocations familiales transférées par la France en Mauritanie

NOMBRE
RÉGIMES NOMBRE DE FAMILLES BÉNÉFICIAIRES SELON LE NOMBRE D'ENFANTS (1) MONTANTS

THÉORIQUE

1 enfant 2 enf. 3 enf. 4 enf. ou + Total en F.CFA en Euros DE FAMILLES

Général 1 1 0 3 5 269 500,00 410,00 

Agricole 0 0 0 0 0 0,00 0,00 

Autres 0 0 0 0 0 0,00 0,00 

Total 1 1 0 3 5 269 500,00 410,00 4

(%) 20,00 20,00 0,00 60,00 100,00 

Total 2001 1 1 0 3 5 329 000,00 501,00 5

(%) 20,00 20,00 0,00 60,00 100,00 

Evolution 2002/2001 en % 0,00 -18,09 -18,16 -20,00

(1) Nombre total de familles ayant bénéficié d'au moins un transfert d'AF au cours de l'année

N.B. - Montant mensuel des allocations familiales : 1750 FCFA par enfant jusqu'au quatrième

- âge limite des enfants bénéficiaires : 17 ans révolus

N.B. Aucun transfert de participations aux AF à destination de Madagascar n'a été signalé pour 2002.

Tableau n° 2002/22
Participations aux allocations familiales transférées par la France au Niger

NOMBRE
RÉGIMES NOMBRE DE FAMILLES BÉNÉFICIAIRES SELON LE NOMBRE D'ENFANTS (1) MONTANTS

THÉORIQUE

1 enfant 2 enf. 3 enf. 4 enf. ou + Total en Ouguyas en Euros DE FAMILLES

Général 8 13 23 165 209 6 897 506,00 27 518,06 

Agricole 0 0 0 0 0 0,00 0,00 

Autres 0 0 0 2 2 20 153,00 89,46 

Total 8 13 23 167 211 6 917 659,00 27 607,52 219

(%) 3,79 6,16 10,90 79,15 100,00 

Total 2001 18 26 51 245 340 10 383 725,00 46 073,55 340

(%) 5,29 7,65 15,00 72,06 100,00 

Evolution 2002/2001 en % -37,94 -33,38 -40,08 -35,59
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Graphique 2002/10
Évolution des transferts de participations aux allocations familiales par la France en Mauritanie

Montants des participations transférées en Mauritanie
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• Après une hausse
significative en
2000 et 2001, le
montant annuel
transféré et le
nombre théorique
de familles
concernées par ces
transferts
diminuent
sensiblement au
cours de l'année
2002, à barême
constant.

NOMBRE DE FAMILLES EN % NOMBRE MONTANTS ANNUELS TRANSFÉRÉS BARÈME UNITAIRE

THÉORIQUE
ANNÉES

1 2 3 4 ENFANTS DE FAMILLES % EN % EN EUROS % MONTANT %

ENFANT ENFANTS ENFANTS OU PLUS BÉNÉFICIAIRES ÉVOL. OUGUYAS ÉVOL. ÉVOL. EN MRO ÉVOL.

1993 6,49 6,93 8,23 78,35 493 12 715 200 110 554,87 600,00 

1994 7,17 9,49 14,98 68,35 561 13,89 13 918 200 9,46 80 716,21 -26,99 600,00 0,00 

1995 5,58 9,82 11,61 72,99 518 -7,70 13 126 137 -5,69 79 687,30 -1,27 600,00 0,00

1996 3,97 6,07 13,32 76,64 497 -4,12 12 964 336 -1,23 73 290,09 -8,03 600,00 0,00

1997 2,88 5,54 12,20 79,38 494 -0,48 13 096 800 1,02 75 626,10 3,19 600,00 0,00

1998 4,11 5,57 10,85 79,47 296 -40,01 7 805 650 -40,40 37 895,12 -49,89 600,00 0,00

1999 3,20 4,00 13,20 79,60 213 -28,32 5 649 000 -27,63 25 363,90 -33,07 600,00 0,00

2000 4,95 6,71 10,95 77,39 286 34,67 8 920 560 57,91 39 801,81 56,92 720,00 20,00

2001 5,29 7,65 15,00 72,06 340 18,70 10 383 725 16,40 46 073,55 15,76 720,00 0,00

2002 3,79 6,16 10,90 79,15 219 -35,59 6 917 659 -33,38 27 607,52 -40,08 720,00 0,00
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NOMBRE
RÉGIMES NOMBRE DE FAMILLES BÉNÉFICIAIRES SELON LE NOMBRE D'ENFANTS (1) MONTANTS

THÉORIQUE

1 enfant 2 enf. 3 enf. 4 enf. ou + Total en F.CFA en Euros DE FAMILLES

Général 93 142 188 628 1 051 172 777 848,00 263 398,01 

Agricole 0 0 0 3 3 1 008 314,00 1 537,17 

Autres 1 3 4 22 30 4 462 188,00 6 802,60 

Total 94 145 192 653 1 084 178 248 350,00 271 737,78 1 003

(%) 8,67 13,38 17,71 60,24 100,00 

Total 2001* 73 119 164 578 934 151 388 175,00 230 783,72 1 094

(%) 7,82 12,74 17,56 61,88 100,00 

Evolution 2002/2001 en % 16,06 17,74 -8,32

* modification

(1) Nombre total de familles ayant bénéficié d'au moins un transfert de participation au cours de l'année 

N.B. - participation mensuelle : F.CFA 4 493 par enfant jusqu'au quatrième inclus.
- âge limite des enfants : 15 ans ou 18 ans pour l'enfant placé en apprentissage ou 21 ans pour l'enfant qui poursuit ses études ou qui, par suite

d'infirmité ou de maladie incurable, est dans l'impossibilité de se livrer à un travail salarié

Tableau n° 2002/23
Participations aux allocations familiales transférées par la France au Sénégal

NOMBRE
RÉGIMES NOMBRE DE FAMILLES BÉNÉFICIAIRES SELON LE NOMBRE D'ENFANTS (1) MONTANTS

THÉORIQUE

1 enfant 2 enf. 3 enf. 4 enf. 5 enf. ou + Total en Euros DE FAMILLES

Général 0 3 1 0 0 4 11 805,71 

Agricole 0 0 0 0 0 0 0,00 

Autres 0 0 0 0 0 0 0,00 

Total 0 3 1 0 0 4 11 805,71 4

(%) 0,00 75,00 25,00 0,00 0,00 100,00 

Total 2001 0 4 1 0 0 5 13 681,06 5

(%) 0,00 80,00 20,00 0,00 0,00 100,00 

Evolution 2002/2001 en % -20,00 -13,71 -20,00

(1) Nombre total de familles ayant perçu au moins une fois une ou plusieurs prestations familiales au cours de l'année  

N.B. Montant mensuel des allocations familiales: 122,93 € par enfant

Tableau n° 2002/24
Prestations familiales transférées par la France en Suisse

 



PRESTATIONS FAMILIALES

Conventions bilatérales

53

Graphique 2002/11
Evolution des transferts de participations aux allocations familiales par la France au Sénégal

Montants des participations transférées au Sénégal
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• La chute
importante en
1994 du montant
transféré en euros
est due à la
dévaluation du
F.CFA.
La revalorisation
du barême
explique la
tendance à la
hausse du montant
annuel transféré
au cours de l'année
2002.

* modification
NB : au cours de l’année 2001, les caisses ont appliqué le barême 2000, n’ayant été informées qu’en septembre 2002 du nouveau barême 2001.

NOMBRE DE FAMILLES EN % NOMBRE MONTANTS ANNUELS TRANSFÉRÉS BARÈME UNITAIRE

THÉORIQUE
ANNÉES

1 2 3 4 ENFANTS DE FAMILLES % EN FRANCS % EN EUROS % MONTANT %

ENFANT ENFANTS ENFANTS OU PLUS BÉNÉFICIAIRES ÉVOL. CFA ÉVOL. ÉVOL. EN F.CFA ÉVOL.

1993 9,82 13,91 18,21 58,06 2 190  230 233 838 701 978,46 2 700 

1994 9,10 13,94 17,54 59,41 1 912  -12,67 202 763 818 -11,93 309 613,59 -55,89 2 700 0,00

1995 8,46 13,98 17,10 60,47 1 595  -16,60 183 995 200 -9,26 280 498,85 -9,40 2 917 8,04

1996 8,92 12,16 15,40 63,51 1 673  4,90 195 308 667 6,15 297 746,15 6,15 2 917 0,00

1997 7,44 12,56 19,13 60,87 1 463  -12,56 170 743 796 -12,58 260 297,44 -12,58 2 917 0,00

1998 7,80 12,37 17,73 62,10 1 159  -20,79 135 522 624 -20,63 206 602,89 -20,63 2 917 0,00

1999 8,49 14,91 16,09 60,51 824  -28,93 112 305 525 -17,13 171 208,67 -17,13 3 458 18,55

2000 8,67 15,14 15,81 60,38 1 046  27,00 142 316 933 26,72 216 960,72 26,72 3 458 0,00

2001 7,82 12,74 17,56 61,88 1 094  4,60 151 388 175 6,37 230 783,72 6,37 3 458 0,00

2002 8,67 13,38 17,71 60,24 1 003 -8,32 178 248 350 17,74 271 737,78 17,74 4 493 29,93

(*)
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NOMBRE
RÉGIMES NOMBRE DE FAMILLES BÉNÉFICIAIRES SELON LE NOMBRE D'ENFANTS (1) MONTANTS

THÉORIQUE

1 enfant 2 enf. 3 enf. 4 enf. ou + Total en F.CFA en Euros DE FAMILLES

Général 0 1 0 0 1 180 000,00 274,41 

Agricole 0 0 0 0 0 0,00 0,00 

Autres 0 0 0 0 0 0,00 0,00 

Total 0 1 0 0 1 180 000,00 274,41 3

(%) 0,00 100,00 0,00 0,00 100,00 

Total 2001 0 0 0 0 0 0,00 0,00 

N.B. : - participation mensuelle: F.CFA 2 500 par enfant jusqu'au quatrième inclus.
- âge limite des bénéficiaires : 16 ans ou 17 pour l'enfant placé en apprentissage,ou 20 ans en cas d'infirmité ou maladie incurable, ou 21 ans 

pour l'enfant qui poursuit des études.

Tableau n° 2002/25
Participations aux allocations familiales transférées par la France au Togo

Tableau n° 2002/26
Participations aux allocations familiales transférées par la France en Tunisie

* modification

(1) Nombre total de familles ayant bénéficié d'au moins un transfert de participation au cours de l'année 

N.B. - participation mensuelle : DTU 13,300 par enfant jusqu'au quatrième inclus

- âge limite des enfants bénéficiaires : 18 ans révolus

NOMBRE
RÉGIMES NOMBRE DE FAMILLES BÉNÉFICIAIRES SELON LE NOMBRE D'ENFANTS (1) MONTANTS

THÉORIQUE

1 enfant 2 enf. 3 enf. 4 enf. ou + Total en Dinars Tunisiens en Euros DE FAMILLES

Général 760 972 882 1 026 3 640 1 484 930,783 1 115 500,63 

Agricole 245 349 356 474 1 424 402 596,127 301 063,20 

Autres 1 0 0 1 2 862,604 629,21 

Total 1 006 1 321 1 238 1 501 5 066 1 888 389,514 1 417 193,04 4 485

(%) 19,86 26,07 24,44 29,63 100,00 

Total 2001* 1 050 1 428 1 363 1 781 5 622 2 303 711,779 1 797 867,93 5 416

(%) 18,68 25,40 24,24 31,68 100,00 

Evolution 2002/2001 en % -9,89 -18,03 -21,17 -17,19
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Graphique 2002/12

Evolution des transferts de participations aux allocations familiales par la France en Tunisie

Montants des participations transférées en Tunisie

0

500 000

1 000 000

1 500 000

2 000 000

2 500 000

3 000 000

3 500 000

4 000 000

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

en euros

en dinars tunisiens

Nombre théorique de familles 
ayant bénéficié de participations en Tunisie

0

1 000

2 000

3 000

4 000

5 000

6 000

7 000

8 000

9 000

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

• Depuis 1989, la
baisse des
montants annuels
transférés en euros
et en dinars
tunisiens est
régulière. Le
nombre théorique
suit cette même
tendance avec une
diminution de plus
de la moitié en 10
ans.     
La hausse du
nombre théorique
en 2000 est due
aux versements
importants de
rappels concernant
1999.

* modification

NOMBRE DE FAMILLES EN % NOMBRE MONTANTS ANNUELS TRANSFÉRÉS BARÈME UNITAIRE

THÉORIQUE
ANNÉES

1 2 3 4 ENFANTS DE FAMILLES % EN DINARS % EN EUROS % MONTANT %

ENFANT ENFANTS ENFANTS OU PLUS BÉNÉFICIAIRES ÉVOL. TUNISIENS ÉVOL. ÉVOL. EN DTU ÉVOL.

1993 10,82 16,85 21,92 50,41 7 706 3 634 471 3 243 356,86 12,600 

1994 10,30 15,96 21,82 51,92 7 031 -8,76 3 387 101 -6,81 2 813 206,93 -13,26 12,730 1,03

1995 10,79 16,55 23,36 49,30 6 634 -5,64 3 185 892 -5,94 2 614 439,27 -7,07 12,860 1,02

1996 11,91 17,93 24,54 45,62 6 503 -1,98 3 068 493 -3,68 2 442 475,91 -6,58 12,940 0,62

1997 12,61 19,03 26,25 42,11 6 008 -7,62 2 778 684 -9,44 2 247 853,62 -7,97 12,940 0,00

1998 13,71 19,94 26,39 39,96 5 562 -7,43 2 544 446 -8,43 2 020 547,13 -10,11 13,030 0,70

1999 14,92 21,25 26,59 37,25 4 681 -15,82 2 106 244 -17,22 1 671 853,79 -17,26 13,102 0,55

2000 17,12 22,81 26,21 33,86 6 379 36,26 2 785 971 32,27 2 214 650,73 32,47 13,149 0,36

2001 18,68 25,40 24,24 31,68 5 416 -15,08 2 303 712 -17,31 1 797 867,93 -18,82 13,182 0,25

2002 19,86 26,07 24,44 29,63 4 485 -17,19 1 888 390 -18,03 1 417 193,04 -21,17 13,300 0,90

(*)
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NOMBRE
RÉGIMES NOMBRE DE FAMILLES BÉNÉFICIAIRES SELON LE NOMBRE D'ENFANTS (1) MONTANTS

THÉORIQUE

1 enfant 2 enf. 3 enf. 4 enf. ou + Total en Euros DE FAMILLES

Général 156 192 147 105 600 332 507,62

Agricole 6 5 3 3 17 9 421,71

Autres 0 0 0 0 0 0,00      

Total 162 197 150 108 617 341 929,33 622

(%) 26,26 31,93 24,31 17,50 100,00 

Total 2001* 202 190 151 117 660 415 629,73 783

(%) 30,60 28,79 22,88 17,73 100,00 

Evolution 2002/2001 en % -6,52 -17,73 -20,56

* modification

(1) Nombre total de familles ayant bénéficié d'au moins un transfert d'ICF au cours de l'année 

N.B. - Montant mensuel des ICF versées au cours de l'année 2002 : 
un enfant : 12,90  €
2 enfants : 42,48  €
3 enfants : 67,00 €
4 enfants ou plus : 71,73 €

- âge limite des enfants bénéficiaires: 16 ans, ou 18 ans si l'enfant poursuit des études

Tableau n° 2002/27
Indemnités pour charge de famille transférées par la France en Turquie

(1) Nombre total de familles ayant bénéficié d'au moins un transfert d'AF au cours de l'année  

NB : -Les allocations familiales sont accordées à partir du deuxième enfant.
- âge limite des enfants bénéficiaires : 15 ans

Montant mensuel des ICF versées au cours de l'année 2002 : 
2 enfants: 70,28 €
3 enfants: 117,08 €
4 enfants: 157,33 €
chaque enfant à partir du 5è : 34,91 €

Tableau n° 2002/28
Indemnités pour charge de famille transférées par la France 
en République Fédérale de Yougoslavie

NOMBRE
RÉGIMES NOMBRE DE FAMILLES BÉNÉFICIAIRES SELON LE NOMBRE D'ENFANTS (1) MONTANTS

THÉORIQUE

2 enf. 3 enf. 4 enf. 5 enf. 6 enf. 7 enf. ou + Total en Euros DE FAMILLES

Général 2 0 0 0 0 0 2 1 726,82 

Agricole 2 2 0 0 0 0 4 3 958,20 

Total 4 2 0 0 0 0 6 5 685,02 6

(%) 66,67 33,33 0,00 0,00 0,00 0,00 100,00 

Total 2001 11 2 0 0 0 0 13 8 769,31 9

(%) 84,62 15,38 0,00 0,00 0,00 0,00 100,00 

Evolution 2002/2001 en % -53,85 -35,17 -33,33
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Montants des ICF transférés en Turquie
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• L'évolution
négative du
barème est liée au
fait que pour
certaines années il
y a eu des
majorations
exceptionnelles à
cause de la non-
revalorisation au
cours de l'année
précédente.
Le montant annuel
n'est pas lié à la
variation du taux
de change puisque
le barème est en
euros : il présente
une tendance
générale à la
baisse ainsi que le
nombre théorique
de familles
concernées.
La légère hausse
observée en 2000
et 2001 est due
aux versements de
rappels concernant
l'année 1999.

Graphique 2002/13
Evolution des transferts d’indemnités pour charges de famille par la France en Turquie

* modification

NOMBRE DE FAMILLES EN % NOMBRE MONTANTS ANNUELS BARÈME UNITAIRE

THÉORIQUE TRANSFÉRÉS
ANNÉES

1 2 3 4 ENFANTS DE FAMILLES % % MONTANT %
ENFANT ENFANTS ENFANTS OU PLUS BÉNÉFICIAIRES ÉVOL. EN EUROS ÉVOL. EN EUROS ÉVOL.

1993 29,17 27,88 22,72 20,23 1 831  964 776,46 12,50

1994 26,53 29,25 23,35 20,87 1 666  -9,01 888 505,07 -7,91 12,35 -1,22

1995 28,41 29,11 24,10 18,39 1 406  -15,61 754 243,80 -15,11 12,72 3,00

1996 30,24 30,15 22,49 17,12 1 320  -6,12 680 879,90 -9,73 12,60 -0,97

1997 28,71 31,58 22,78 16,94 1 011  -23,41 537 346,13 -21,08 12,84 1,92

1998 30,01 31,26 21,91 16,82 788  -22,06 410 293,36 -23,64 12,76 -0,59

1999 30,61 28,35 24,12 16,93 656  -16,75 346 092,30 -15,65 12,83 0,55

2000 30,04 27,01 25,03 17,92 695  5,95 374 282,09 8,15  12,88 0,34

2001 30,60 28,79 22,88 17,73 783  12,66 415 629,73 11,05 12,90 0,19

2002 26,26 31,93 24,31 17,50 622  -20,56 341 929,33 -17,73 12,90 0,00

(*)
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RECAPITULATIF Tableau 2002/29

Prestations familiales transférées par la France pour des enfants résidant dans un pays hors E.E.E.

RÉGIMES NOMBRE

PAYS GÉNÉRAL AGRICOLE AUTRES
TOTAL

THÉORIQUE

NB DE MONTANTS NB DE MONTANTS NB DE MONTANTS NB DE MONTANTS DE
BÉNÉF EN EUROS BÉNÉF EN EUROS BÉNÉF EN EUROS BÉNÉF EN EUROS FAMILLES

Algérie (1) 9 826 2 970 260,05 156 33 393,73 4 1 141,31 9 986 3 004 795,09 12 201 

Mali 2 351 562 567,83 26 6 615,89 1 198,36 2 378 569 382,08 2 462 

Maroc 7 168 5 635 023,16 6 092 3 354 692,75 64 34 756,79 13 324 9 024 472,70 10 471 

Mauritanie 209 27 518,06 0 0,00 2 89,46 211 27 607,52 219 

Sénégal 1 051 263 398,01 3 1 537,17 30 6 802,60 1 084 271 737,78 1 003 

Tunisie 3 640 1 115 500,63 1 424 301 063,20 2 629,21 5 066 1 417 193,04 4 485 

Turquie 600 332 507,62 17 9 421,71 0 0,00 617 341 929,33 622 

Autres 51 55 516,27 4 3 958,20 0 0,00 55 59 474,47 47 

Total 24 896 10 962 291,63 7 722 3 710 682,65 103 43 617,73 32 721 14 716 592,01 31 510 

Total 2001* 26 518 12 444 072,94 8 198 4 591 804,82 114 71 705,35 34 830 17 107 583,11 34 458 

% d'évolution -6,12 -11,91 -5,81 -19,19 -9,65 -39,17 -6,06 -13,98 -8,56

(1) y compris les titulaires de rentes d'AT-MP
NB : Depuis 1997, le service des P.F. aux travailleurs du régime minier est assuré par les CAF du régime général.

• Sur l'ensemble
des transferts de
PF,  l'Algérie est le
premier pays en
nombre de familles
concernées et le
Maroc est au 1er
rang pour le
montant total
transféré au cours
de l'année 2002.

Nombre théorique de familles bénéficiaires 
de PF conventionnelles

Turquie . . . . . .1,98 %

Tunisie  . . . . .14,23 %

Algérie  . . . .38,72 %

Mali  . . . . . . . .7,81 %

Maroc . . . . . .33,23 %

Mauritanie . . .0,70 %

Sénégal  . . . . .3,18 %

Autres  . . . . . .0,15 %

Sénégal  . . . . . .1,85 %

Mauritanie  . . . .0,19 %

Maroc  . . . . . . .61,32%

Mali  . . . . . . . . .3,87 %

Tunisie  . . . . . . .9,63%

Turquie  . . . . . . .2,32 %

Algérie  . . . . .20,42 %

Autres  . . . . . . .0,40 %

Montants des PF conventionnelles transférés

Graphique 2002/14

 



PRESTATIONS FAMILIALES

Conventions bilatérales

59

Tableau 2002/29
Prestations familiales versées par la France aux travailleurs détachés
pour les enfants qui les accompagnent dans le pays de détachement

Graphique 2002/15

RÉGIMES

GÉNÉRAL AGRICOLE
TOTAL

PAYS NOMBRE MONTANTS NOMBRE MONTANTS NOMBRE MONTANTS

DE BÉNÉ- EN EUROS DE BÉNÉ- EN EUROS DE BÉNÉ- EN EUROS

FICIAIRES FICIAIRES FICIAIRES

Algérie 0 0,00 0 0,00 0 0,00 

Andorre 0 0,00 0 0,00 0 0,00 

Bénin 0 0,00 0 0,00 0 0,00 

Bosnie-Herzég. 0 0,00 0 0,00 0 0,00 

Cameroun 0 0,00 0 0,00 0 0,00 

Cap-Vert 0 0,00 0 0,00 0 0,00 

Congo 0 0,00 0 0,00 0 0,00 

Côte d'Ivoire 0 0,00 0 0,00 0 0,00 

Croatie 0 0,00 0 0,00 0 0,00 

Gabon 1 1 459,42 0 0,00 1 1 459,42 

Jersey 0 0,00 0 0,00 0 0,00 

Macédoine 0 0,00 0 0,00 0 0,00 

Madagascar 0 0,00 0 0,00 0 0,00 

Mali 0 0,00 0 0,00 0 0,00 

Maroc 2 1 851,12 0 0,00 2 1 851,12 

Mauritanie 0 0,00 0 0,00 0 0,00 

Niger 0 0,00 0 0,00 0 0,00 

Québec 0 0,00 0 0,00 0 0,00 

Roumanie 0 0,00 0 0,00 0 0,00 

Sénégal 1 1 306,32 0 0,00 1 1 306,32 

Slovénie 0 0,00 0 0,00 0 0,00 

Suisse 4 3 942,67 0 0,00 4 3 942,67 

Togo 0 0,00 0 0,00 0 0,00 

Tunisie 2 4 311,00 0 0,00 2 4 311,00 

Turquie 0 0,00 0 0,00 0 0,00 

Yougoslavie 0 0,00 0 0,00 0 0,00 

Total 10 12 870,53 0 0,00 10 12 870,53 
Total 2001 10 16 974,53 0 0,00 10 16 974,53 

% d'évolution 0,00 -24,18 0,00 -24,18

Nombre de familles bénéficiaires de PF 
aux travailleurs détachés

Suisse  . . . . . .30,63 %

Tunisie  . . . . .33,50 %

Maroc . . . . . .14,38 %

Sénégal  . . . .10,15 %

Gabon  . . . . .11,34 %


